
Convention  de reversement  dans  le cadre  du projet  (( FAASST  - Net  Zero  Cities  >>

Entre

Dijon  Metropole,  dont  le siege  est  40  avenue  du Drapeau

Represente  par  son  President,  Monsieur  Franqois  Rebsamen

No SIRET : 24210041000123,

Ci-apres  designe  par  <( Porteur  de Projet  >>

D'une  part,

Et

ElfER EUROPAISCHES  INSTITUT  FUR ENERGIEFORSCHUNG  EDF KIT EWIV, groupement  europeen

d'inter@t  6conomique,  ayant  son  siege social  a Emmy-Noether-Strasse  11, D-76131  Karlsruhe,

Allemagne,  inscrit  au registre  du commerce  de Mannheim,  Allemagne,  sous  la reference  HRA 104823,

represente  par  le Dr. Nurten  Avci,  en tant  que  directrice,  dOment  autorisee  a agir  en cette  quality  ;

Ci-apres  designe  par  << EIFER >> ou << Partenaire>>

D'autre  part,

Le Porteur  du  Projet  et le  Partenaire  sont  ci-apres  design's  collectivement  par << Parties  >> et

individuellement  par  << Partie  >>.

II est  convenu  ce qui  suit  :

Article  I : DEFINITIONS

Subvention  : subvention  accordee  aux  Partenaires  du Projet  par  le Financeur  de Projet  dans  le cadre

de la Convention  de Subvention.

Porteur  de Projet  : designe  Dijon  Metropole,  qui en tant  que laureat  du programme  << 30 Villes

Pilotes  >>, reqoit  la Subvention  suivant  les modalites  definies  dans  la Convention  de Subvention.  Le

Porteur  de Projet  est responsable  de la coordination  du Projet  et est l'interlocuteur  privilegie  du

Financeur  de Projet  conformement  aux  termes  de la Convention  de Subvention,  et en accord  avec  les

modalites  prevues  dans  l'Accord  de Consortium.

Financeur  de  Projet  : designe  EIT Climate-KIC  HBV,  dont  le siege social  est  situe  ;i  Plantage  Middenlaan

45,  1018DC  Amsterdam,  The  Netherlands,  society  de droit  prive  enregistree  sous  le numero  63299658,

et representee  par  Kirsten  Dunlop.  Le Financeur  de Projet  a ete  selectionne  par  l'Agence  executive

europeenne  pour  le climat,  les infrastructures  et  l'environnement  (<< European  Climate,  Infrastructure

and  Environment  Executive  Agency  - CINEA>>),  regie  par la Commission  Europeenne,  comme

coordinateur  et  financeur  du programme  << Net  Zero  Cities  >> qui  vise  a accompagner  les villes  dans  les

actions  permettant  d'atteindre  la neutrality  climatique  en  2050,  programme  refi'rence  sous

l'agrement  no 101036519.

I



Projet  : designe  les actions  portees  par  les Partenaires  du Projet  pour  faciliter  la massification  des

actions  de transition  vers  la neutrality  climatique  ;a l'horizon  de l'annee  2050  telles  que  definies  dans

la Convention  de Subvention  sous  le numero  de projet  CINEA-H2020-NZC101036519-PCP-Dijon-FASST-

2023-2025-  FAASST-NZ.  Le Projet  s'inscrit  dans  le cadre  du programme  << 30 Villes  Pilotes  >> (<< Pilot

Cities  Program  >>), qui  s'inscrit  pleinement  dans  le programme  << Net  Zero  Cities  >>.

Part  du Projet  : part  du Projet  pour  lequel  le Partenaire  s'est  engage dans  la Convention  de Subvention

a realiser  les actions,  et suivant  les modalites  definies  dans  l'Accord  de Consortium.

Part  de la Subvention  : part  de la subvention  que  le Porteur  de Projet  reverse  au Partenaire  dans  le

cadre  du Projet,  au titre  de la realisation  de sa Part  du Projet  (selon  les modalites  definies  dans  l'Accord

de Consortium  et la Convention  de Subvention).

Partenairesdu  Projet  : designe  les partenaires  du Porteur  de Projet  tels  que precises  dans  la

Convention  de Subvention  (a savoir  EDF, EIFER et EUROPTIMUM).

Convention  de Reversement  : designe  la presente  convention.

Convention  de Subvention  (<< l'Award  Agreement  >>) : designe  la convention  du 03.07.23  qui lie le

Porteur  de Projet  et le Financeur  de Projet  en ce qui  concerne  le financement  du Projet,  le budget

previsionnel,  et le calendrier  d'execution.  La Convention  de Subvention  est  jointe  en annexe  a la

presente  Convention  de Reversement.

Accord  de Consortium  (<< le Consortium  Agreement  >>) : designe  la convention  qui  liera  le Porteur  de

Projet  et les Partenaires  du Projet,  laquelle  a pour  objet  de preciser,  en ce qui  concerne  le Projet,  les

relations  entre  les parties,  et  notamment  les modalites  d'execution  du Projet,  sa gestion,  ainsi  que  les

droits  et obligations  des parties  en matiere  notamment  de responsabilite,  de droit  d'acces  et de

reglement  des  litiges.

Article  2 : OBJET  DE LA CONVENTION  DE REVERSEMENT

L'objet  de la Convention  de Reversement  est  de definir  les conditions  et modalites  de reversement  de

la Part  de la Subvention  par  le Porteur  de Projet  au Partenaire.

Article  3 : REPARTITION  DES ROLES  AU  SEIN DU PROJET

3.1 MiSsions  du Porteur  de Proiet  pendant  la dur6e  du Proiet

Conformement  a l'Accord  de Consortium,  le role du Porteur  de Projet  est  de coordonner  dans  tous  les

domaines  l'action  des  Partenaires  et  de prendre,  apres  avoir  obtenu  leur  accord,  toutes  les dispositions

utiles  pour  coordonner  l'execution  du Projet.

Le Porteur  de Projet  est  ainsi  charge  de la coordination  generale  du Projet  et en contr61e  l'execution.

A ce titre  :

*  II 6tablit,  diffuse  et met  a jour  le calendrier  general  du Projet  et  contr61e  le bon  avancement  ;

@ II collecte  aupres  des Partenaires  du Projet  les informations  demandees  par  le Financeur  du

Projet  et centralise  lesdites  informations.  Notamment,  il collecte  aussi  souvent  que  la bonne

organisation  et  la bonne  avancee  du  Projet  le  necessiteront,  l'ensemble  des  6tats

d'avancement  de la Part  du Projet  revenant  a chaque  Partenaire  ;
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*  II redige  et  adresse  aux  Partenaires  du Projet  les rapports  d'avancement  du Projet  ;

*  II informe  le Financeur  de Projet  des difficultys  6ventuelles  dans  la realisation  du Projet,  en

particulier  d'un  retard  pris  dans  son  execution  ;

*  II reverse  aux  Partenaires  du  Projet  les  aides  allouees  par  le  Financeur  de  Projet,

conformement  aux  dispositions  de la Convention  de Subvention  et  de l'Accord  de Consortium.

3.2 0bligations  des Partenaires  du Proiet  a I'6gard  du Porteur  du Proiet

Les Partenaires  du Projet  s'engagent  a transmettre  au Porteur  de Projet  les informations  precisees

dans  l'Accord  de Consortium,  en respectant  le formalisme  et les delais  indiques  dans  l'Accord  de

Consortium  (ou,  si aucun  delai  n'est  indique  dans  l'Accord  de consortium,  dans  un delai  raisonnable).

Chaque  Partenaire  du Projet  sera  responsable  du non-respect  de ses obligations,  notamment  de son

6ventuel  retard  dans  la transmission  des documents  ou en cas de transmission  de documents

incomplets  ou de qualite  non  satisfaisante.

En particulier,  chaque  Partenaire  devra,  dans  un delai  raisonnable

*  Fournir  au Porteur  de Projet  les 616ments  de reponse  relatifs  aux demandes  6ventuelles

formulees  parle  Financeur  de Projet  ou par  les autres  Partenaires  du Projet  aupres  du Porteur

de Projet  ;

*  Porter  a la connaissance  du Porteur  de Projet  tous  les six (6) mois  l'etat  d'avancement  de la

Part du  Projet  qu'il  execute  (conformement  aux dispositions  prevues  par  l'Accord  de

Consortium),  en respectant  le formalisme  demande  conformement  aux  dispositions  prevues

par  l'Accord  de Consortium.  Le releve  des  depenses  doit  etre  signe  par  son  representant  16gal

et certifie  conforme  par  son agent  comptable,  son  expert-comptable  ou son commissaire  aux

comptes  ;

*  Transmettre  au Porteur  de Projet,  a sa demande  et dans  les delais  indiques  dans  l'Accord  de

Consortium  (ou,  en  cas d'absence  de delai,  dans  un  delai  raisonnable),  les 616ments

necessaires  a l'etablissement  des rapports  techniques  periodiques  et du rapport  de fin de

Projet  destine  au Financeur  de Projet  ;

*  Prevenir  sans  delai  le Porteur  de Projet  de toute  difficulty  pouvant  compromettre  l'execution

normale  du Projet.

Article  4 : OBLIGATIONS  DU PARTENAIRE

4.I  Justification  des  d6penses  et  de  suivi  :

Au titre  de la presente  Convention  de Reversement,  le Partenaire  s'engage  a

*  Affecter  la Part  de la Subvention  a la realisation  exclusive  de sa Part  du Projet  ;

*  Realiser  le Projet  avec  la participation  des autres  Partenaires  du Projet,  et dans  les delais

definis  dans  l'Accord  de Consortium  et la Convention  de Subventiona

*  Participer  aux  reunions  definies  dans  l'Accord  de Consortium;

*  Informer  le Porteur  de Projet  dans  un delai  raisonnable  de toute  difficulte  de mise  en oeuvre

de sa Part du Projet  et de tout  changement  concernant  sa situation  (ouverture  d'une

procedure  collective,  changement  de contr61e  de l'actionnariat,  changement  de coordonnees

bancaires,...)
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Le Partenaire  s'engage  a transmettre  au Porteur  de Projet,  sur sa demande,  tous  les 616ments

permettant  a ce dernier  de renseigner,  dans  les delais  imposes  par le Financeur  de Projet  dans  la
Convention  de Subvention,  les documents  de suivi  et de fin  de Projet  demand's  dans  la Convention  de
Subvention.  A ce titre,  il doit  notamment  adresser  au Porteur  de Projet  toutes  les informations

necessaires  a l'evaluation  du Projet  pour  la part  qui  le concerne.

En fin  de Projet,  le Partenaire  adresse  au Porteur  de Projet,  sur  sa demande,  les justificatifs  ainsi  qu'un
releve  des  depenses  executees  au titre  de sa Part  du Projet.  II transmet  ces documents  au Porteur  de
Projet  au plus  tard  dans  un delai  de trente  (30)  jours  ouvres  suivant  la date  de fin  du Projet.

4.2  Convention  de  Groupement

Le Partenaire  s'engage  a conclure  un accord  de consortium  avec  le Porteur  de Projet  et les autres

Partenaires  du Projet,  dans  un delai  de deux  (2) mois  a compter  de la date  de signature  de la
Convention  de Subvention.

Les Parties  conviennent  prealablement  et expressement  de joindre  l'Accord  de Consortium  signe  en
annexe  a la presente  Convention  de Reversement,  ainsi  qu'il  ne soit  pas necessaire  de passer  par  voie
d'avenant.

Article  5 : MONTANT  DE LA PART  DE LA SUBVENTION

Le montant  maximal  de la Part  de la Subvention  du Partenaire  s'eleve  conformement  a la Convention

de Subvention,  a cent-neuf  mille  cinq  cent  euros  (109  500  € ).

Article  6 : MODALITES  DE VERSEMENT  DE LA PART  DE L'AIDE

Sous  reserve  du versement  de la Subvention  par  le Financeur  de Projet  au Porteur  de Projet,  et sous
reserve  que  l'Accord  de Consortium  ait  ete  signe  par le Partenaire,  le Porteur  de Projet  versera  au
Partenaire,  conformement  aux dispositions  de la Convention  de Subvention  et de l'Accord  de
Consortium,  sa Part  de la Subvention  en trois  tranches  selon  les modalites  suivantes  :

Tranche  I :

Un premier  versement  (prefinancement)  de trente-cinq  pourcent  (35 %) du montant  de la Part

de Subvention  dos  lors  que  la presente  Convention  de Reversement  sera  devenue  executoire,

soit  la somme  de trente-huit  mille  trois  cent  vingt-cinq  euros  (38  325  € ) ;

Tranche  2 :

Un second  versement  (apres  approbation  du  Financeur  du  Projet  du  premier  rapport

intermediaire  conformement  a l'article  3.3 de la Convention  de Subvention)  pouvant  aller

jusqu'a  trente-cinq  pourcent  (35 %) du montant  de la Part  de Subvention  en fonction  des
depenses  du Partenaire  qui  auront  ete  acceptees  par  le Financeur  du Projet.

Ce second  versement  sera  donc  effectue  au prorata  des depenses  justifiees  par  le Partenaire

et  acceptees  par  le Financeur  du Projet  (par  exemple,  zero  (O) euro  si le Partenaire  justifie  ses

depenses  engagees  a hauteur  de 35% de sa Part  de la Subvention  - dans  la mesure  ou ces
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depenses  ont  deja  ete  couvertes  parle  prefinancement  -, et  jusqu'a  trente-huit  mille  trois  cent

vingt-cinq  euros  (38 325 € ) dans le cas ou le Partenaire  justifie  ses depenses  engagees  a

hauteur  de soixante-dix  pour  cent  (70%)  du montant  total  de sa Part  de la Subvention.

Tranche  3 :

Enfin  le solde  de la Part  de sa Subvention  (apres  approbation  du Financeur  du Projet  du rapport

final  conformement  a l'article  3.3 de la Convention  de Subvention)  en fonction  des depenses

du Partenaire  qui  auront  ete  accept's  par  le Financeur  du Projet.

Le Porteur  de Projet  transferera  alors  au Partenaire  un montant  couvrant  l'ensemble  des

depenses  justifiees  parle  Partenaire  pourl'ensemble  du Projet  et qui  auront  ete  acceptees  par

le Financeur  du Projet,  apres  deduction  du versement  de la premiere  et de la seconde  tranche.

Dans l'eventualite  d'un  montant  total  de depenses  inferieur  au cumul  des versements  perqus  par le

Partenaire,  celui-ci  s'engage  ;i reverser  le trop-pergu  au Porteur  de Projet,  qui s'engage  a le reverser

au Financeur  de Projet.  Le Partenaire  reverse  le trop-pergu  au Porteur  de Projet  dans  un delai  de trente

(30)  jours  ouvres  a compter  de la reception  de la demande  de reversement  du Porteur  de Projet.

Recapitulatif  EIFER Tranche  1 Tranche  2 Tranche  3 Total

Mini 38 325 € 0 € 0 €

Maxi 38 325 € 38 325 € 32 850  € 109  500  €

Les versements  prevus  dans  le cadre  de la presente  Convention  de Reversement  seront  effectues  par

le Porteur  de Projet,  sous reserve  des conditions  evoquees  ci-dessus,  au plus tard  trente  (30) jours

apres  reception  par  le Porteur  de Projet  du paiement  correspondant  par  le Financeur  du Projet,  sur le

compte  bancaire  ouvert  au nom  du Partenaire  tel  qu'indique  ci-dessous  :

ElfER - Europ5isches  Institut  fijr  Energieforschung

BW-Bank  Karlsruhe

Friedrichsplatz  1-3

D 76133  Karlsruhe

IBAN: DE 70600501017  495507829

BIC: SOLADEST

Cette  aide  n'entre  pas dans  le champ  d'application  de la T\/A.

Article  7 : CONDITIONS  SUSPENSIVES  ET DE RESTITUTION  DE LA PART DE SUBVENTION

Dans l'hypothese  O(J le Financeur  de Projet,  pour  quelle  que  cause  que  ce soit,  suspendrait  ou cesserait

le versement  de la Subvention,  le Porteur  de Projet  pourra  suspendre  ou cesser  le versement  de la Part

de Subvention  du Partenaire.

Dans l'hypothese  ou le Financeur  de Projet,  pour  quelle  que cause que ce soit,  demanderait  la

restitution  de tout  ou partie  de la Subvention,  le Partenaire  concerne  s'engage  ;i  reverser  au Porteur
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de Projet  tout  ou partie  de sa Part  de Subvention,  dans  des proportions  requises  par  le Financeur  du

Projet,  dans  un delai  de trente  (30) jours  ouvres  a compter  de la reception  de la demande  de

reversement  du Porteur  de Projet.

Le Porteur  de Projet  s'engage  a communiquer  au Partenaire  tout  document  justifiant  ces operations.

La cessation  du versement  de la Part  de la Subvention  ou la restitution  de la Part  de la Subvention

entrarnent  la resiliation  de la presente  Convention  de Reversement.

Article  8 : ENTREE  EN VIGUEUR  -  DUREE  DE LA CONVENTION  DE REVERSEMENT

La presente  Convention  de Reversement  entre  en vigueur  ;i  la date  de sa signature  par  les Parties.  La

prise  en compte  des  depenses  commence  a la date  indiquee  dans  la Convention  de Subvention.

Sauf  resiliation  de la Convention  de Reversement  dans  les conditions  de l'Article  7, la Convention  de

Reversement  prend  fin  a la date  de paiement  au Partenaire  du solde  de la Part  de la Subvention  dans

les conditions  de l'Article  6.

Article  9 : CONTRADICTION

En cas de contradiction  entre  la presente  Convention  de Renversement  et  la Convention  de Subvention

et/ou  l'Accord de Consortium,  les dispositions  de la Convention  de Subvention  et de l'Accord de
Consortium  prevalent.

Article  NO : LITIGES

En cas de difficulte  sur  l'interpretation,  l'execution  ou la validity  de la Convention  de Reversement,  les

Parties  s'efforceront  de resoudre  leur  differend  ;a l'amiable.

Dans  l'hypothese  ou les Parties  ne parviendraient  pas a resoudre  leur  diffi'rend  dans  un delai  de six (6)

mois  a compter  de sa survenance,  le litige  sera  porte  par  la Partie  la plus  diligente  devant  les tribunaux

competents.

Fait  a Dijon,  le

en trois  (3) exemplaires  originaux

Pour  le Porteur  de Projet Pour  EIFER

Franqois  REBSAMEN Dr. Nurten  AVCI

f), o- %!31,
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ANNEXE  1-  Detail  de la Part  de Subvention  du Partenaire
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ANNEXE  2 - Convention  de  Subvention
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ANNEXE  3 -  Accord  de Consortium

Designe  le "Consortium  Agreement"  signe  par  l'ensemble  des Partenaires  (DIJON  METROPOLE,  EDF,

EIFER et EUROPTIMUM)  pour  les besoins  du Projet.  Les Parties  conviennent  par  avance  que  l'Accord

de consortium  fait  partie  integrante  de la presente  Convention  de Reversement,  sans qu'il  soit

necessaire  de proceder  a un quelconque  avenant.
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